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L’an deux mille dix, le 29 janvier à 18h30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Danièle TENSA,  René AZEMA, Julie MARTY - PICHON, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Annick MELINAT, Patrick CASTRO, Marie TERRIER, Lucie-Anne GRUEL, Jérôme LAVIGNE,  Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY,  Marcel BARON, Françoise DUBUC,  François FERNANDEZ, Monique ALBA,  Gérard SOULA, Danièle DANG, Lilian DURRIEU
Représentés : 

Daniel BREBEL par Annie MEZIERES
Eliane TESSAROTTO par Marie TERRIER
Joël MASSACRIER par Annick MELINAT
Absents :
Akila KHALIFA
Sébastien LOISEL
Joëlle TEISSIER

Marcel RAZAT

Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Monsieur Patrick CASTRO est désigné secrétaire de séance.


Par délibération du 27 février 2009, la Conseil municipal a approuvé la création d’un service de navette à la demande et son règlement. 

La collectivité a demandé au Conseil Général, autorité organisatrice des transports aux termes de la Loi d’Orientation des Transports Intérieurs du 30 décembre 1982 (LOTI) une subdélégation de  compétence pour le mettre en place.

Cette subdélégation n’est pas transférable à un CCAS puisque seule une collectivité territoriale peut devenir autorité organisatrice de service de second rang. Une jurisprudence récente l’a ainsi établi.

Afin de répondre à  de nombreuses demandes, il est proposé au Conseil Municipal de modifier le règlement de ce service de la façon suivante :

Ancienne rédaction de l’article 3

Le service de réservation téléphonique n’est accessible qu’aux personnes s’étant préinscrites en mairie. La préinscription est annuelle. Elle s’effectue exclusivement en mairie, les lundis, mardis, jeudis et vendredis. Les personnes désirant se préinscrire au service doivent se munir :
· Pour les demandeurs d’emploi, de leur attestation d’inscription au Pôle Emploi,

· Pour les personnes âgées de 65 ans et plus, de leur avis de non imposition.

Nouvelle rédaction de l’article 3

Le service de réservation téléphonique n’est accessible qu’aux personnes s’étant préinscrites en mairie. La préinscription est annuelle. Elle s’effectue exclusivement en mairie, les lundis, mardis, jeudis et vendredis. Les personnes désirant se préinscrire au service doivent se munir d’une pièce  d’identité, d’une photo   et :

· Pour les demandeurs d’emploi, de leur attestation d’inscription au Pôle Emploi,

· Pour les personnes âgées de 65 ans et plus, d’un justificatif de domicile. 

Ancienne rédaction de l’article 5

Le service de navette à la demande est un service social instauré pour répondre aux problèmes de déplacement intramuros des auterivains privés de moyen de locomotion. Son utilisation est donc gratuite sous condition de ressources. Le droit d’accès au service est subordonné à la production d’un justificatif de non imposition  lors de la préinscription. Tout changement de la situation professionnelle ou familiale doit être signalé sans retard. 

Nouvelle rédaction de l’article 5

Le service de navette à la demande est un service social instauré pour répondre aux problèmes de déplacement intramuros des auterivains privés de moyen de locomotion. Son utilisation est donc gratuite.
Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver les modifications apportées au règlement du service de transport à la demande et d’autoriser Monsieur le Maire à demander un avenant modificatif à la convention de subdélégation de compétence signée avec le Conseil  Général.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité, approuve les modifications apportées au règlement du service de transport à la demande et autorise Monsieur le Maire à signer un avenant modificatif à la convention de subdélégation de compétence passée avec le Conseil Général.
Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme

Le Maire
